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Le devoir des instituteurs catholiques à l'égard de leur presse

La circulaire de S. G. Mgr Besson, évêque de Lausanne, Genève
et Fribourg, adressée à ses diocésains, en date de la Toussaint 1929,
nous regarde, nous, instituteurs catholiques, et plus que la plupart
des autres fidèles. Nous avons à la considérer comme un document

grave ; nous avons à nous employer, chez nous, autour de nous, à

y donner suite ; nous ne saurions demeurer indifférents aux deux
prescriptions que réclame de chacun de nous Dieu lui-même parlant
par la bouche de notre Evêque.

La première, de réserver notre argent et notre sympathie à des

journaux qui propagent et défendent ouvertement et régulièrement
les principes catholiques, qui se déclarent soumis aux lois et aux
décisions de notre Eglise. Nous avons donc à reviser la liste des
publications qui entrent sous notre toit. Nous avons à faire notre examen
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de conscience sur l'emploi de l'argent que nous y consacrons et si

nous y consacrons la somme que l'intérêt de la cause et nos ressources
disponibles exigent de nous. Et cet examen ne doit pas seulement
porter sur la presse politique, mais aussi sur les périodiques récréatifs
et pédagogiques.

Il ne suffit pas de proscrire les journaux qui attaquent régulièrement

ou assez souvent notre Eglise, nos dogmes, nos institutions,
la pédagogie s'inspirant de la doctrine catholique, ou les écoles
chrétiennes d'autres pays que le nôtre ; il faut aussi biffer de notre
budget ce que nous aurions accordé à des périodiques neutres, donc
affectant de considérer comme négligeables les principes catholiques
qui doivent fonder et notre conduite et l'éducation de nos enfants.
« Favoriser de pareils journaux, en faire sa lecture quotidienne, serait,
pour le catholique, non seulement une inconséquence, mais une
lourde faute », déclare Mgr Besson, qui connaît le sens des termes
et dont la pondération est bien connue.

Un tel jugement vaut pour les revues de pédagogie autant et
plus que pour les publications politiques et récréatives. Nous faisons
œuvre d'apostolat en éduquant les enfants ; nous formons leur état
d'esprit, nous leur inculquons leurs idées, nous les orientons vers
une certaine forme de vie qui les conduit vers leur fin ou les en écarte ;

notre action exerce une influence extrêmement importante, parfois
décisive, sur leur existence, leur mort et leur éternité.

Comment et dans quelle « mentalité » les formerons-nous, si
nous nous repaissons de lectures qui rabaissent et méprisent nos
doctrines, qui les oublient, laissent croire qu'elles sont vieillies,
périmées ou tout au moins tendent à les laisser dans l'ombre, à les reléguer
dans le sanctuaire de la vie privée

— Mais ces journaux sont mieux rédigés que les catholiques ;

on y trouve la description de méthodes nouvelles et l'exposé de

systèmes qu'il nous est utile de connaître.
— A quoi je puis répondre que cette supériorité ne me semble

pas si manifeste. Que si elle existe, à quoi est-elle due Au fait que
la presse catholique n'a pas les ressources matérielles dont disposent
les autres journaux. Et si ces ressources matérielles leur manquent,
n'est-ce pas parce que les catholiques ne les soutiennent qu'insuffisamment,

donc ne remplissent pas tout leur devoir à cet égard.
Une revue qui tire à 500 exemplaires ne peut rivaliser, au même prix,
avec une autre qui tire à 3,000, à 5,000.

Et ces méthodes nouvelles, ces procédés nouveaux, valent-ils
toujours la peine qu'on les étudie les applique-t-on nos revues
catholiques n'en parlent-t-elles pas suffisamment Les principes qui
les justifient, sur lesquels ils reposent, s'ils sont erronés, s'ils sont
contraires aux nôtres, s'ils conduisent notre jeunesse à l'anarchie
dans leur intelligence, dans leur conduite, dans l'ordre social, vous
êtes responsables de les avoir soutenus, inconsciemment proposés.



— 235 —

L'erreur est toujours brillante et neuve ; la vérité paraît terne ; elle
est quotidienne et paraît monotone ; mais l'une nourrit, tandis que
l'autre empoisonne.

Voilà pourquoi nous répétons, avec notre Chef religieux,
représentant du Christ auprès de nous, que « vous avez le devoir de vous
abonner à vos journaux, à ceux qui respectent la sainte Eglise, à

ceux qui défendent l'idée chrétienne, à ceux qui exercent une influence
moralisatrice et bienfaisante, à ceux dont vous n'aurez pas à rougir
quand vous paraîtrez devant Dieu ».

Et quant à VEcho Illustré, qui nous sera parvenu sans doute
lorsque ces lignes seront publiées, c'est un second devoir de s'en faire
le protagoniste et le défenseur au sein de notre population. Nous

savons, mieux que personne, l'influence de l'image sur l'esprit et le

cœur, nous qui en usons si largement, nous qui connaissons la psychologie

de l'intuition et la valeur des procédés intuitifs. La voix de
notre Evêque ne restera pas sans « écho » dans nos consciences :

« Vous vous y abonnerez et vous travaillerez à sa prompte réussite. »

Et cet « écho » ne sera pas une vaine sonorité. E. D.

Aperçus tirés de la thèse de M. le Dr Delabays :

La Sarine et son utilisation industrielle1

Influence des forêts sur le régime des eaux. — La végétation exerce une grande
influence sur le régime des eaux par son action sur les chutes atmosphériques
elles-mêmes qu'elle favorise, par la déperdition d'eau qu'elle fait subir aux rivières
en absorbant, pour sa propre alimentation, une partie de l'eau tombée et infiltrée
dans le sol, par le rôle important qu'elle joue dans la formation des nappes
souterraines.

La forêt exerce une influence réelle sur l'abondance des précipitations
atmosphériques. En effet, les arbres, avec leurs cimes abondamment ramifiées,
constituent de très efficaces condensateurs de la vapeur d'eau atmosphérique qu'ils
amènent à l'état liquide vers le sol. Cette condensation est due au fait que les
arbres ont, en toute saison et à toute heure du jour, une température inférieure
à celle de l'air ambiant. Par ailleurs, de l'eau météorologique tombée sur le sol,
une partie ruisselle le long des pentes, une autre retourne à l'atmosphère, soit
par évaporation physique, soit par évaporation physiologique, c'est-à-dire que,
après avoir pénétré dans le sol par infiltration, nourri les racines et monté à

travers le tronc jusqu'aux extrémités des branches, apportant, dans cette marche
ascensionnelle, les éléments nutritifs nécessaires à la plante, elle s'évapore par
les stomates des feuilles;une troisième, enfin, descend par infiltration au-dessous
de la région drainée par les racines jusqu'à ce que, rencontrant une couche
géologique imperméable, elle se constitue en nappe souterraine d'où elle s'échappera
par les sources.

Voir N" 13 du Bulletin, p. 211, 1929.
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